
 
 
PAR COURRIEL  
 
 
 
Montréal, le 24 mars 2022 
 
 
Agence QMI  

 Monsieur Pascal Dugas Bourdon, recherchiste 
740, rue Notre Dame Ouest 
Montréal (Québec) H3C 3X6 
Courriel : pascal.dugas-bourdon@agenceqmi.ca 
 
 
OBJET :  
 N/Dossier No : DAI 410 
 
Monsieur Dugas Bourdon, 
 
La présente a pour but de répondre à votre demande du 14 mars dernier adressée 
à notre organisme en vertu de la 
publics et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (ci-après 
appelée la « Loi 
suivants : 
 

« Tout document décrivant le mandat offert à Trizart Allianc inc visant à 
obtenir un « service en scénographie pour le projet de remplacement de 
la toiture du Stade olympique ». À titre de référence, le contrat a été conclu 
le 23 février 2022, selon les informations publiées sur le Système 

 » 
 

communiqué avec 
 Nous vous informons par la 

présente que nous devons consentir partiellement à votre demande en vous 
fournissant le contrat dûment caviardé. Nous invoquons notamment les articles 22 
à 24 de la 
protection des renseignements personnels (chapitre c. A-2.1; ci-après, la « Loi ») 
au soutien au soutien de nos prétentions. Ces articles stipulent que : 
 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret 
industriel qui lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement 
industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou 
technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 



 
 
 

lusion 

avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales 
ou de gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel 
renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de 
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 

n de dette ou de 
gestion de fonds. 

 

23
tiers ou un renseignement industriel, financier, commercial, 
scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par 
un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, 
sans son consentement.  

 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement 
fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement 

causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une 
autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement.  

 
 135 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 

de ce recours. 
 
Veuillez agréer, Monsieur Dugas Bourdon iments les 
meilleurs. 
 
 
 
_______________________________________ 
Me Denis Privé 
 
Secrétaire général et vice-président des affaires juridiques et corporatives 

personnels 
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